
Collecte même journée que

Batiscan Rang Nord, Rang Cinq-Mars, Route du Village Champlain Ste-Geneviève-de-Batiscan

Secteurs inclus dans le territoire d'une autre municipalité

Les réfrigérateurs, les matériaux de 
construction et les déchets domestiques  
dangereux ne sont pas ramassés par le 
service de collecte des déchets. Ceux‐ci 
doivent être apportés à l’Éco‐Centre au 
site de Champlain.

Collecte des gros déchets
(meubles et autres)

Vous pouvez les apporter 
chez un agriculeur partici‐
pant au programme de com‐
postage ou les déposer dans 
des sacs lors de la collecte du 
3 octobre au 10 novembre.

Collecte des feuilles
mortes

Déchets exclus de la collecte

Du 2 au 26 mai
Du 4 au 7 juillet

Du 3 au 27 octobre
Pour  les cas spéciaux, en 
d'autres temps, contactez 
votre municipalité.

Batiscan Route 138 à l’est de la rivière Batiscan Ste-Anne-de-la-Pérade
Champlain Rang de Picardie, Avenue des 14 Soleils Batiscan
Ste-Anne-de-la-Pérade Secteur nord de l’autoroute 40 (Route 159, Rang Petit Ste-Marie et Rapide Nord) St-Prosper-de-Champlain
Ste-Geneviève-de-Batiscan Partie du Rang de la Rivière-à-la-Lime au nord de la Route Thibeault St-Narcisse
Ste-Geneviève-de-Batiscan Partie du Rang Sud au sud de l’autoroute 40 Batiscan
St-Maurice Secteur du Lac Thibeault St-Narcisse
St-Narcisse Rang St-Félix, Rang Ste-Marguerite St-Maurice
St-Narcisse Partie de la Route 352 à l’est du Rang des Chûtes Nord St-Stanislas
St-Prosper-de-Champlain Partie du Rang St-Augustin à l’ouest de l’intersection de la route 159 Ste-Geneviève-de-Batiscan

Merci de votre collaboration :  Le service d'hygiène du milieu de la MRC des Chenaux

Les réfrigérateurs, les matériaux de 
construction et les déchets domestiques  
dangereux ne sont pas ramassés par le 
service de collecte des déchets. Ceux‐ci 
doivent être apportés à l’Éco‐Centre au 
site de Champlain.

Collecte des gros déchets
(meubles et autres)

La collecte du 
26 décembre 
est reportée au 
27 décembre.

Les bacs roulants doivent faire face à la rue (ouverture 
vers la rue) et placés de façon à être facilement 
accessibles par les préposés et les équipements de la 
MRC (minimum de 1 mètre de tout obstacle).

Les déchets doivent être déposés à l’intérieur des bacs 
roulants. Le couvercle doit être fermé. Sauf lors la 
collecte des gros déchets, les déchets placés à 
l'extérieur des bacs roulants ne seront pas ramassés.

Vous pouvez les apporter 
chez un agriculeur partici‐
pant au programme de com‐
postage ou les déposer dans 
des sacs lors de la collecte du 
3 octobre au 10 novembre.

Collecte des feuilles
mortes

Déchets exclus de la collecte

Du 2 au 26 mai
Du 4 au 7 juillet

Du 3 au 27 octobre
Pour  les cas spéciaux, en 
d'autres temps, contactez 
votre municipalité.
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Mercredi Jeudi

Collecte des gros déchets et AUTRES INFORMATIONS AU VERSO 

ENTRE LE 1er  MAI ET LE 29 OCTOBRE, la collecte des déchets sera effectuée à chaque semaine

 Semaine verte St-Prosper-de-Champlain St-Maurice Ste-Geneviève-de-Batiscan St-Narcisse

FÉVRIER

MRC DES CHENAUX

31-oct

 Semaine bleue Ste-Anne-de-la-Pérade Batiscan Champlain

CALENDRIER DE COLLECTE DES DÉCHETS DOMESTIQUES  2011

St-Stanislas

 Jour de collecte Lundi Mardi

NOVEMBRE

MARS

DÉCEMBREAVRIL

JANVIER


